BAREME D’HONORAIRES
DE TRANSACTION

TVA au taux en vigueur de 20%
Honoraires au 16 Avril 2024

MANDAT DE VENTE : LES HONORAIRES SONT A LA CHARGE DU VENDEUR
MANDAT DE RECHERCHE : LES HONORAIRES SONT A LA CHARGE DE L’ACQUEREUR

HABITATION

5% TTC DU PRIX DE VENTE AVEC UN MINIMUM DE 13 000 € TTC.

TERRAIN A BATIR

10% DU PRIX DE VENTE AVEC UN MINIMUM DE 10 000 € TTC.

LOCAL COMMERCIAL OU PROFESSIONNEL

10% DU PRIX DE VENTE AVEC UN MINIMUM DE 10 000 € TTC.

PARKING / BOX

3000 € TTC FORFAITAIRE.

SASU LEGRANDVENEUR IMMOBILIER au capital de 2000€
ENSEIGNE : LEGRANDVENEUR PROPRIETES
SIEGE SOCIAL : 106 Rue Grande 77300 FONTAINEBLEAU
RCS MELUN 881 245 351
CARTE PROFESSIONNELLE T n® CPI 7702 2020 000 044 757



